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INTRODUCTION 

 

Les légumineuses constituent une immense famille de plantes (Come et al., 

2006), elle sont parmi les cultures vivrières les plus cultivées par l’homme (Hamadache 

et al., 1997). Beaucoup d’espèces sont cultivées pour leurs graines qui sont riches en 

amidon (Fève, Haricot, Lentille, Pois, Pois chiche), en huile (Arachide, Soja) ou en 

protéines (Fenugrec, Lupin, Soja) les trèfles, les luzernes, le sainfoin et le lotie servent 

à l’alimentation du bétail (Come et al., 2006) ; elles sont considérées comme une 

source importante en protéines. Les légumineuses sont principalement cultivées pour 

leur capacité à fixer l’azote atmosphérique, et pour rompre les successions céréalières 

préjudiciables aux rendements et aux productions à travers les assolements 

(Hamadacheet al., 1997). 

 En Algérie, la culture des légumineuses alimentaires fait partie de nos systèmes 

agraires depuis très longtemps, dans différentes zones agro-écologiques du pays. 

Actuellement la production nationale ne couvre pas les besoins internes du pays et 

l’état a recours à des importations. Cependant d’immenses quantités de légumineuse 

sèches sont perdues chaque année en raison des insectes phytophages (Fao, 2006). 

 Parmi les insectes phytophages nuisibles qui se sont installés sur les plantes 

cultivées, les coléoptères de la famille des Bruchidae qui occupent une place de choix. 

Les espèces de cette famille pondent leurs œufs sur les graines ou les gousses mûres de 

légumineuses. Les Larves se développent à 1’intérieur des graines tandis que les 

adultes mènent une vie libre, (Farrelle, 2002). Des études antérieures ont montré que 

chaque espèce de Bruchidae n’était capable de se développer que dans un petit nombre 

de légumineuses. Il existe une certaine spécificité entre l’insecte et sa plante hôte 

(Jansen, 1977, Center et Johson, 1974). 

Pour lutter contre ces ravageurs, plusieurs méthodes de lutte ont été utilisées, ces 

dernières sont essentiellement chimiques. Cependant, compte tenu des nuisances 

associées à l’utilisation des pesticides, à savoir la sélection des souches résistantes, 

pollution de l’environnement et intoxications, la recherche de méthodes de lutte 

alternatives s’impose. Il est fait d’état des différentes méthodes de protection des stocks 

pratiquées en alternative ou combinées avec les pesticides (Gueye, 2011). 



                                                                                                                                  INTRODUCTION  

 

 
2 

Les huiles essentielles des plantes font partie ces dernières années des voies les 

plus explorées dans la régulation des ravageurs. Leur application dans la protection des 

stocks a fait l’objet de nombreux travaux (Gueye, 2011, Mouhouche, 2005,Kellouche, 

2005). Par ailleurs, certains travaux visent à utiliser les variétés sauvages pour la mise 

en place de certaines méthodes de luttes non polluantes pour protéger les denrées 

stockées car chaque plante est dotée d »un arsenal de composés défensifs généraux dont 

le rôle est d’assurer la protection des graines des denrées stockées (Karbache, 2009). 

L’objectif de ce présent travail consiste à mettre en évidence et à évaluer 

l’activité insecticide de l’huile essentielle de l’espèce végétale Thymus vulgaris extraite 

par hydrodistilation sur un insecte des denrées stockées. Les tests au cours de ce travail 

seront effectués sur une bruche cosmopolite, la bruche de pois chiche Callosobruchus 

maculatus F.  

Notre approche vise à estimer l’effet de l’huile essentielle du thym sur les deux 

paramètres biologique à savoir : la mortalité des adultes et la fécondité des femelles.
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I. Généralité sur les légumineuses 

I.1. Description 

La famille des Fabaceae ou légumineuses est une très grande famille des plantes 

Magnoliophytiques qui comprend 12000 espèces reparties en plus de 650 genres 

(Gilbert et Boutique, 1953). 

Ce sont des plantes herbacées, des arbustes, des arbres ou des lianes. La famille 

est cosmopolite des zones froides à tropicales. La fonction chlorophyllienne est parfois 

transférée aux tiges. La famille est subdivisée en trois sous-familles. 

 Les Faboideae anciennement appelée Papillionnaceae, avec une fleur 

typique en forme de papillon. 

 Les Caesalpinioideae autrefois appelée Caesalpiniaceae avec une fleur 

pseudo-papillionacée. 

 Les Mimosoideae ancienne famille de Mimosaceae avec une fleur 

régulière.  

Les espèces de cette famille sont caractérisées par la présence des nodules 

fixateurs d'azote atmosphérique sur les racines, mais plus précisément chez 

les Faboideae et les Mimosoideae mais, ils sont absents chez la plupart 

de Caesalpinioideae. Les nodules sont le résultat d'une symbiose entre les bactéries et 

différentes espèces de légumineuses. 

I.2. Importance des légumineuses 

Les légumineuses alimentaires sont parmi les cultures vivrières les plus 

cultivées par l’homme. Elles constituent une importante source protéique et se 

présentent comme un substitut aux protéines animales, disponibles à travers les viandes 

rouges et blanches qui sont difficilement accessibles à de larges couches de la 

population. Les Légumineuses sont cultivées pour leur capacité à fixer l’azote 

atmosphérique et pour rompre les successions céréalières préjudiciables aux 

rendements et aux productions à travers les assolements (Hamadache et al., 1997).  

En Algérie, La culture des légumineuses alimentaires a fait partie de nos 

systèmes agraires depuis très longtemps dans différentes zones agro-écologiques du 

pays. Actuellement la production nationale ne couvre pas les besoins internes du pays 
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et l’étata recours à des importations. Ainsi, 1800.000 quintaux de légumineuses 

alimentaires sont importées chaque années ce qui est l’équivalent de 123 millions de 

dollars (Fao2006). 

I.3. Le pois chiche (Cicer arietinum L.) 

Sur le plan botanique, le pois chiche est décrit comme une plante herbacée 

annuelle ; dressée ou rampante couverte de poils glanduleux. Sa germination est du 

type hypogé (les cotylédons restent souterrains).Ses racines peuvent atteindre un mètre 

de profondeur, mais la plupart se trouvent dans les premiers centimètres (Duke, 1981). 

Sa tige anguleuse a une hauteur de 0.20 à 1 mètre de haut. Ses feuilles se composent de 

7 à 17 folioles ovales et dentées. Les fleurs peuvent être blanches, bleues ou violettes. 

Le poids de 1000 grains varie de 200 à 600 grammes (Vander maessen, 1972). 

I.3.1. Taxonomie du pois chiche (Cicer arietnum L) 

Le pois chiche est une plante appartenant à la famille des fabaceae, sous famille 

de Papilionoideae, tribu de Cicerae, genre cicer (Paterson et al., 2000).  

 Classe : Equisetopsida 

 Subclasse : Magnoliidae 

 Superordre : Rosanae 

 Ordre : Fabale 

 Famille : Leguminosae/ Fabaceae 

 Espèce : Cicer arietinum L 

I.3.2. Importance de la culture du pois chiche 

Le pois chiche possède un rôle important dans l'alimentation humaine. Il est 

classé en 14ème ordre en ce qui concerne la superficie qu'il occupe et vient en 16ème 

position dans la production mondiale (Knights et al., 2007). Cependant le pois chiche 

maintient un statut signifiant parmi les légumineuses alimentaire cultivées à travers le 

monde, soit 14.6% du total de la production venant en 3ème ordre et en deuxième ordre 

concernant la superficie avec 15.3% (Knights et al., 2007). le pois chiche occupe la 

seconde place avec une superficie de 11,2 millions d’hectares et une production 

annuelle estimée à 9,2 millions de tonnes et un rendement moyen de 820 kg/ha 

(Knights et al., 2007). Entre les années 2006 et 2016 les superficies et la production du 
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pois chiche ont varié respectivement de 10,8 à 12,9 millions d’hectares et de 7,3 à 9,5 

millions de tonnes (OMC, 2017). Néanmoins, sous l’effet des contraintes biotiques et 

abiotiques, les superficies ainsi que la production du pois chiche ont connu une nette 

régression. 

I.3.2.1.  Importance économique  

 A travers le monde, le pois chiche (Cicer arietinum L.) est l’une des plus 

importantes légumineuses à graines. Le pois chiche occupe la troisième position Dans 

la famille de légumineuse après l’haricot (Phaseolusvulgaris) et le pois (Pisumsativum 

L.), (Fao, 2007). 

I.3.2.2. Importance alimentaire  

 A travers le monde, le pois chiche est un aliment de base (Berger et al., 2003). 

Il a une composition alimentaire très riche en protéines digestibles et contient une 

fraction lipidique qui renferme des acides non saturés tels que les acides linoléiques et 

oléiques. D’autant plus, il est réputé comme plante médicinale pour ses vertus 

cosmétiques et diététiques, (Slim et al., 2006). 

I.3.2.3. Importance agronomique  

Dans les régions semi-arides du bassin méditerranéen où les ressources en eau 

sont en constante régression, les agriculteurs se rendent compte, de plus en plus, du rôle 

appréciable que jouent les légumineuses à graines dans la fertilisation organique du sol, 

surtout, dans le système de l’agriculture durable (Pacucci et al., 2006). En fait, le pois 

chiche (Cicer arietinum L.) est cultivé sur une large gamme de zones bioclimatiques 

qui s’étendent du subtropical, l’Inde et le Nord-est de l’Australie, aux zones arides et 

semi-arides des régions du Bassin méditerranéen et de l’Australie Méridionale (Pacucci 

et al., 2006). Le pois chiche peut fixer, par voie symbiotique, plus de 140 kg/ha d’azote 

atmosphérique et satisfaire plus de 80% de ses besoins en azote (Pacucci et al., 2006). 

En raison des importantes quantités d’azote, incorporées dans le sol et délaissées dans 

les résidus, la culture du pois chiche maintient, pour une longue durée, la fertilité du sol 

et entre dans le système d’agriculture durable (Icrisat, 2008). 

I.3.3. Place du pois chiche en Algérie 

 Le pois chiche (Cicer arietinumL) est, en Algérie, la seconde légumineuse 

alimentaire produite après les fèves (MADR, 2015). Sa culture a connu, durant la 
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décennie 1980-90 une certaine évolution progressive sur le plan des superficies et de la 

consommation et une évolution régressive en terme de productivité (Anonyme, 1994). 

Les causes de la faiblesse de la productivité du pois chiche en Algérie sont souvent 

d’ordre agro techniques liées aux conditions de semis (période, modes de semis, qualité 

de la semence) et à l’infestation par les adventices (Hamadache et Ait Abdallah, 1998). 

 

Figure 1: La production du pois chiche total en Algérie durant la période 2010-2014. 

I.3.4. Maladies et principaux insectes ravageurs de pois chiche 

I.3.4.1. Maladies Cryptogamiques  

Plus de cinquante agents pathogènes du pois chiche ont été recensés. Un grand 

nombre d’entre eux occasionnent des dégâts assez importants (Nene et al., 1981).  

 L’anthracnose : Des lésions brunes apparaissent sur les tiges, les pétioles, les 

feuilles et les gousses. 

 Le flétrissement : Le champignon de cette maladie, présente dans le sol, peut 

pénétrer très tôt dans la plante et provoque la fonte de semis. Au stade plantule 

s’il y a résistance, le champignon peut envahir les vaisseaux et provoque la mort 

de la plante par flétrissement.  

I.3.4.2. Insectes ravageurs  

Deux espèces d’insectes son considéré comme principales ravageurs du pois 

chiche :   

19%

18%
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24%

21%

2010

2011

2012
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 Au champ, la noctuelle (Heliothisarmigera), insecte qui cause des dégâts 

variables en fonction des lieux. 

 Au stockage, la bruche de pois chiche ou la bruche de niébé 

(Callosobruchus maculatus F), insecte qui cause des pertes considérables 

des récoltes dans les entrepôts de stockages (Lepesme, 1944).



 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE II : 

PRESENTATION 

BIOLOGIQUES DE L’ESPECE 

Callosobruchus maculatus F 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                           PRESENTATION BIOLOGIQUE DE L’ESPECE Callosobruchus maculatus F 

 

 
8 

II. Présentation biologique de l’espèce Callosobruchusmaculatus F. 

II.1. Caractères généraux des Bruchidae 

La famille des Bruchidae se subdivise en deux groupes, le premier comporte les 

bruches se développant dans les champs, dans les graines encore vertes se caractérisant 

par une seule génération annuelle (espèces univoltines) comme Bruchuspisorum (la 

bruche du pois), Bruchusruf imanus(le bruche de la fève) ou Bruchuslentis(la bruche 

des lentilles). Le deuxième groupe renferme les bruches qui se versent à l’intérieur des 

entrepôts, dans les graines sèches, elles ont une autre génération annuelle (espèces 

polyvoltines) en l’occurrence Callosobruchus maculatus F., Acanthoscelide sobtectus 

(le bruche du haricot), Caryedon serratus (bruche de l’arachide) et Bruchidusa 

trolineatus (bruche africaine du niébé) (Delobel et Tran, 1993). 

II.1.1. Distribution de Callosobruchus maculatus 

Callosobruchus maculatus F, également appelé bruche de niébé ou bruche du 

pois chiche, est une espèce qui infeste les graines de légumineuses, et nuit à la plante, 

provoquant ainsi, la réduction de la quantité et la qualité du rendement. Les bruches 

sont parmi les insectes les plus dangereux des graines de légumineuse. Callosobruchus 

maculatus est originaire d’Asie et d’Afrique et est repartie dans tous les pays tropicaux 

et subtropicaux. 

Aujourd’hui, cette espèce s’est adaptée aux différentes zones climatiques pour 

devenir une espèce cosmopolite a répartition mondiale, (Mallamaire, 1968). Ce 

ravageur qualifié de nuisible pour les graines stockées de pois chiche, présente la 

particularité de s’introduire souvent à ses futures attaques sur stocks à partir 

d’infestations au champ avant les récoltes (Balachowsky, 1962). 

II.1.2. Position systématique 

L’espèce Callosobruchus maculatus F, appelée généralement la bruche de pois 

chiche est un dévastateur des grains de légumineuses. Selon Balachowsky (1962), la 

position systématique de la bruche de pois chiche est comme suit :  

 Règne : Animal. 

 Embranchement : Arthropodes. 

 Classe : Insectes. 

 Ordre : Coléoptères. 
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 Sous ordre : Phytophaga. 

 Famille : Bruchidae. 

 Sous famille : Bruchinae. 

 Genre : Callosobruchus. 

 Espèce : Callosobruchus maculatus. (Fabricius). 

II.1.3. Biologique de Callosobruchus maculatus F. 

Callosobruchus maculatus F est une espèce polyvoltine dont plusieurs 

générations peuvent se succéder par an, la première génération (forme volière) 

contamine les graines dans les champs et poursuit son évolution en se nourrissant 

spécifiquement de l’espèce végétale qu’elle colonise pour passer à la forme non volière 

de l’espèce (c’est la deuxième génération) (Djoussou, 2006). 

II.1.3.1. Les œufs 

Les œufs de Callosobruchus maculatus F. Sont inégales, à forme arrondis à la 

base, sub-conique à l’extrémité. Fraîchement pondus, ces œufs sont de couleur jaunâtre 

et translucide ; ils se transforment ensuit en blanc opaque à maturité d’une taille qui 

varie entre 0,4 à 0,7 mm de long et 0,3 à 0,45 mm de large (Figure 2). 

 

Figure 2: Œuf de Callosobruchus maculatus F observé sous loupe binoculaire x10. 

II.1.3.2. Les larves. 

Le développement larvaire se déroule totalement à l’intérieur de la graine. Pour 

rentrer dedans, la larve s’appuie sur la face interne du chorion puis creuse sa galerie. 

Au moment de la pénétration, elle rejette en arrière la poudre de la graine qui 

s’accumule sous le chorion de l’œuf qui devient opaque (Kellouche, 2005). 
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Southgate (1983), a démontré que les larves de Callosobruchus n’ingèrent pas 

les matériaux enlevés pour pénétrer dans l’enveloppe de la graine, elles les râpent et les 

poussent de côté sans qu’ils passent par leur tube digestif. 

II.1.3.3. Les nymphes 

La nymphose est une étape brève du cycle biologique de l’insecte. Avant de 

passé au stade nymphe, la larve découpe d’une manière circulaire l’épiderme de la 

graine avec ses mandibules. L’adulte soulève cet opercule pour se libérer. 

II.1.3.4. Les adultes 

L’adulte de Callosobruchus maculatus F mesure en moyenne 2.8 à 3.5 mm, il 

possède une tête noire, antennes rouge clair ou brun et son corps est de couleur 

rougeâtre. 

Les antennes des mâles sont noires avec les quatre premiers articles roux, par 

contre chez les femelles ils sont entièrement rouges (Balachowsky, 1962). 

Chez ce type d’insecte, on distingue un dimorphisme sexuel, les males sont plus 

petits et plus rougeâtres que les femelles (Figure 3). 

 

(a)                                                   (b)  

Figure 3: Adulte femelle (a) et mâle (b) de Callosobruchus maculatus F vue dorsale sou 

loupe binoculaire x10. 

II.2. Dégâts causées par Callosobruchus maculatus F. 

Les graines de légumineuses sont fortement attaquées pendant le stockage par 

Callosobruchus maculatus F (Singh et Emden, 1979, Shih- chieh et al., 2002). De ce 

fait elle affectant la masse des graines, leur possibilité germinative et leur valeur 

marchande (Figure 4) (Kumar etal., 1993). 
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Figure 4: Dégâts occasionnés par Callosobruchus maculatus F.sur grains de pois chiche 

commercial (Original). 

Les dégâts provoqués par cette espèce Callosobruchus maculatus F. sont dus 

principalement aux larves qui dévorent les graines (Figure 5) (Kellouche, 2005). 

 

Figure 5: Trous d’émergence de Callosobruchus maculatus F. (Original). 
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III. Méthode de lutte contre les insectes des denrées stockées 

III.1. Lutte préventive. 

III.1.1. Mesures Hygiénique. 

Cette méthode regroupe plusieurs interventions ponctuelles ayant pour but la 

bonne tenue des stocks et le suivi de certaine pratique hygiène qui limitent l’infestation 

par les déprédateurs (Sankram, 1999). 

La propreté et le nettoyage correct des structures de stockage sont 

indispensables avant la mise en stock des denrées. Une pulvérisation d’insecticide est 

obligatoire, comme il faudra aussi traiter les sacs vides et déduire les vieux sacs. 

Le produit doit être régulièrement inspecté et les locaux régulièrement nettoyés 

au cours du stockage. Les nouveaux lots sont considère comme douteux et doive être 

correctement inspecté pour éviter toute infestation .La lutte contre les insectes 

commence par les pratique élémentaire de prophylaxie pouvant prévenir les 

infestations. 

III.1.2. Méthode acoustique 

C’est une méthode qui consiste à amplifier le bruit que font les larves en se 

nourrissant à l’intérieur de la graine (Vick et Hagstrum,1991).Un appareil simple, 

portatif, a été récemment mis sur le marché, constitué d’une sonde comportant un 

amplificateur relié à un casque d’écoute. Cet appareil détecte la présence de formes 

cachées vivantes, il pourrait être largement utilisé pour la surveillance des stocks. 

III.1.3. Méthode de piégeage 

Les pièges permettent la surveillance de l’apparition des infestations, d’estimer 

leur évolution et de contrôler l'efficacité des mesures prises pour stopper le 

développement des ravageurs. 

Un grand nombre de piège existent, de toutes formes, relativement simples et 

pas couteux. Les pièges à phéromones, sont essentiellement utilisées, et peuvent même 

être considères comme un moyen de lutte, notamment dans les petits stocks, contre les 

mites de la farine et les teigne des grains. A noter également l’existence de pièges 

lumineux pour la capture des lépidoptères, et en général tous les insectes volants. 

Cependant cette méthode est peu efficace contre les ravageurs qui vivent tout leur cycle 
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à l’intérieur des tas. Pour dépister leur présence et limiter leur prolifération, l’utilisation 

de pièges sondes introduites à l’intérieur du tas de la denrée est recommandée. Les 

modèles sont nombreux mais, malgré leur efficacité, leur usage n’est pas encore aussi 

répandu que le recours aux pièges de surface. 

III.2. Lutte curative. 

III.2.1. Lutte physique. 

III.2.1.1. Lutte par le froid.  

Le développement des insectes est bloqué au-dessous de 10°C, par la 

provocation de perturbations physiologique et métaboliques (déshydratation des 

cellules), suivis d’une mort certaine de l’insecte. Dans notre pays, ces techniques 

couteuses ne sont pas utilisées ; mais peuvent être envisagées pour le stockage de 

sécurité de semences et de céréales. 

III.2.1.2.  Lutte par chaleur. 

Des essais de désinsectisation par la chaleur des céréales ou produits dérivés 

(farines, semoules) ont été réalisés en Australie et en France. La technique consiste à 

traiter les produits en lit fluidisés à haute température (60 à 180°C) qui est suivis d’un 

refroidissement rapide. La température du produit n’atteignant pas 65 à 70°C. Ce choc 

thermique de quelques minutes, entraine une mortalité importante des insectes sans 

affecter les qualités du produit (Fleurat –Lessard, 1993). 

Cette méthode est intéressante et peut être utilisée pour la semence, plusieurs 

travaux ont montré qu’elle n’affecte pas la germination (Reed, 1986). 

III.2.1.3. Lutte par atmosphère modifiée.  

Des auteurs ont montré l’importance d’une atmosphère modifiée. Où une 

concentration élevée de dioxyde de carbone et du nitrogène supérieur à 60%et une 

concentration faible d’oxygène inférieur à 1% sont efficaces pour le contrôle des 

insectes et des acariens des stocks (White et Jayas, 1991).Le dioxyde de carbone est 

considéré plus efficace que le nitrogène dans la modification de l’atmosphère, Qui agit 

par l’ouverture permanente des stigmates des insectes provoquant ainsi une 

déshydratation de ces derniers. L’utilisation du dioxyde de carbone à une concentration 

de 15 à 50 % et à des températures basses de 12à 15°C est capable de contrôler les 
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populations d’insectes des céréales comme Tribolium castaneum, Sitophilus oryzae , 

Rhyzoperta dominica. 

Une concentration de 40% de ce gaz donne pour une durée d’exposition de 03 à 

05 jours une mortalité de 78% chez Sitophilus zeamais (Roseseli et al., 1990). 

III.2.2. Lutte mécanique 

Le transilage et une méthode qui consiste à faire circuler les graines d’une 

cellule à une autre, qui permet ainsi une aération importante et rapide du grain, ce qui 

entraine l’élimination d’une partie des insectes contenus dans les stocks (Favreau, 

1988). 

Cette opération élimine surtout les adultes libres et laissent une partie des larves 

et des œufs, elle ne peut pas être envisagée pour un stockage de longue durée, à moins 

qu’un renouvèlement fréquent est effectuer, ce qui la rend couteuse. 

Il existe toutefois un appareil de désinsectisation, qui consiste à centrifugé le 

produit traiter qui heurtent des écrans placés à la périphérie de l’appareil. Cet appareil 

est appelé l’entoleter, sont processus tue les organismes vivants présents dans le 

produit. Ce type d’appareil est généralement utilisé pour désinsectiser les pulvérulents 

telle que les farines et les semoules dans les moulins. 

III.3. Lutte biologique 

Cette méthode entre dans le cadre du développement durable et de la sauvegarde 

des écosystèmes. Elle vise à réduire les populations des insectes ravageurs, en utilisant 

leurs ennemis naturels qui sont soit des prédateurs, soit des parasites ou des agents 

pathogènes (Sanonet al., 2002). 

L’utilisation traditionnelle des plantes dans la lutte contre les ravageurs des 

denrées stockées et des insectes volants dans les maisons a fait preuve de son efficacité, 

c’est ce qui a été à la base des recherches actuelle qui démontrés l’effet entomotoxique 

de certaines substances isolées de légumineuses tels que le pois (Bondnaryk et al., 

1999) et le pois chiche (Mouhouche et Fleuratlessard.,2003). Des recherches 

antérieures ont prouvé que certains constituants d’huiles essentielles, tels que thymol et 

le carvacrol toxique vis-à-vis des insectes des stocks (Regnault-Roger et al., 1995, 

Tapondjon et al., 2002). 
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III.4. Lutte chimique 

Cette méthode est la plus répandue actuellement, elle consiste à employer des 

pesticides pour lutter contre les insectes nuisibles. Cependant, en raison des risques de 

toxicité qu’elle peut engendrer aux consommateurs des grains, elle doit être appliquée 

avec prudence. Deux types de traitement sont employés. 

III.4.1. Traitement par pulvérisation 

Ce traitement consiste à recouvrir le grain d’une pellicule de produit insecticide 

qui agit plus ou moins rapidement sur les insectes, appliquées à des doses suffisantes, 

elles permettent de lutter contre les forme libres infestant les stocks et ils les préservent 

des réinfestations pendant un temps relativement court ce qui assure un traitement 

préventif des denrées.  

L’insecticide est en contacts direct avec la denrée alimentaire et peut poser des 

problèmes de résidus. L’insecticide n’a pas d’action sur les formes cachées. Or ce sont 

souvent les formes cachées larvaires qui sont responsables des dégâts ce qui constitue 

un inconvénient majeur de ce type de traitement (Tapondjon et al., 2002). 

III.4.2. Traitement par Fumigation 

C’est le traitement des grains à l’aide d’un gaz toxique appelé fumigant. Ce gaz 

tue les insectes s’il est maintenu suffisamment longtemps à une certaine concentration 

au contact des grains. Ce traitement curatif n’a qu’une action limitée dans le temps. 

L’intérêt majeur de la fumigation est la capacité de pénétration du gaz insecticide à 

l’intérieur du grain et donc détruit les œufs, larves et nymphes. 

Une partie des gaz reste fixée à la surface des denrées. Une partie du produit 

peut être aussi absorbée à l’intérieur de la denrée et réagie chimiquement avec certains 

nutriments. Dans ce cas il peut alors y avoir formation de résidus. 

Actuellement, l’utilisation des pesticides est le moyen le plus efficace pour 

réduire ou limiter les pertes. Toutefois, du fait de leur toxicité, ces substances peuvent 

causer des intoxications aux consommateurs à cause de la présence de résidu dans les 

denrées traitées. 
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IV. Les huile essentielle 

IV.1. Définition  

Les huiles essentielles (HE) sont des métabolites secondaires produits par les 

plantes comme moyen de défense contre les ravageurs phytophages (Cske et Kaufman, 

1999). Ce sont des substances organiques aromatiques liquides volatiles et odorantes, 

qu’on trouve naturellement dans diverses parties des plantes et des épices, elles sont 

volatiles et sensibles à l’effet de la chaleur (Evans, 1999).Contrairement à ce qu’en 

penser, les huiles essentielles ne contiennent pas de corps gras (Anton et Lobstein, 

2005). 

Selon la norme AFNOR NF T 75-006, « l’huile essentielle indique le produit 

obtenu à partir d’une substance principale d’origine végétale, soit par entraînement à la 

vapeur d’eau, soit par des procédés mécaniques à partir de l’épicarpe soit par hydro 

distillation « sèche ». Elle est ensuite séparée de la phase aqueuse des HE par des 

procédés physiques » (Afnor, 2000). 

L’huile essentielle est aussi définit comme étant, le produit obtenu à partir de la 

matière première végétale par les techniques traditionnelles de distillation ou 

d’expression à froid. Les extrais aromatique obtenus par d’autres techniques 

d’extraction ne sont pas compris dans cette définition. L’essence est la substance 

aromatique sécrétée par la plante qui devient une huile essentielle par distillation 

(Bonnfous, 2013). 

IV.2. Localisation et Répartition botanique des huiles essentielles 

IV.2.1. Répartition botanique  

Les huiles essentielles ne sont pas présentent chez tous les végétaux. 

Uniquement 10% des plante sont capables de synthétiser une essence. Ces plantes sont 

dites aromatiques (Bruneton, 1999). 

Les huiles essentielles sont rencontre dans divers familles botaniques elles se 

localisent dans les parties vivantes de la plante et former dans le cytoplasme des 

cellules spécialisées (Degryse et al., 2008). 

Le végétal aromatique fabrique de faibles quantités des huiles essentielles dans 

ses cellules excrétrices, qu’il concentre dans des poches situées dans certaines parties 
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de la plante (soit endogènes ou exogènes) : fleur, fruit, feuille, tige, rhizome, 

écorce…etc (Anonyme, 2002). 

Certaines familles de végétaux sont particulièrement riches telles que : 

Conifères, Myrtacées, ombellifères composées (Boulos, 1983). Elles peuvent être 

présentes dans différentes organes de la même plante. La compilation des huiles 

essentielles peut alors varier d’un organe à l’autre (Paris et Hurabielle, 1981). 

IV.2.2. Localisation  

Les huiles essentielles sont produites dans des cellules glandulaires spécialisées 

recouvertes d’une cuticule. Elles sont alors stockées dans des cellules à huiles 

essentielles (Lauraceae ou Zingiberaceae), dans des canaux sécréteurs (Apiaceae ou 

Asteraceae), dans des poches sécrétrices (Myrtaceae ou Rutaceae) ou dans des poils 

sécréteurs (Lamiaceae).Comme elles et aussi transportées dans l’espace intracellulaire 

lorsque les poches à essence sont localisées dans les tissus internes. 

Au niveau de l’emplacement du stockage, les gouttelettes d’huiles essentielles 

sont entourées de membranes spéciales constituées d’esters d’acide gras hydroxylés 

hautement polymérisés, associés à des groupements peroxydes. Ces membranes 

limitent fortement l’évaporation des huiles essentielles ainsi que leur oxydation à l’air 

grâce à leur caractère lipophile et leur imperméabilité extrêmement des gaz (Bruneton, 

1993, Anton et Lobdtein, 2005). 

IV.3. Critères déterminants la qualité des huiles essentielles  

Selon Jouault (2012) les critères définissant la qualité des huiles dépendent de 

plusieurs facteurs pouvant être résumés comme suit : 

 La sélection de la plante qui est tributaire du genre et de l’espèce 

botanique  

 Le chémotype (chimiotype) représentant des panels de molécules 

chimiques que des plantes de la même espèce peuvent produire si elles 

sont placées dans des conditions de cultures différentes. Le chémotype 

dépend de l’ensoleillement, de l’humidité, de la température, de la nature 

du sol, de la pression atmosphérique, de la photopériode. 

 La partie de la plante considérée pour l’extraction est déterminante pour 

la qualité de l’huile. 
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En effet, les différentes parties d’une plante ne possèdent pas un équipement 

enzymatique uniforme, ce qui entraine une différence de composition dans les 

constituants produits. Il est donc important de préciser la partie considérée lors de 

l’extraction de l’HE. 

 La période de récolte : elle doit se faire au moment où les principes actifs 

les plus intéressants produits par la plante sont à leur concentration 

maximale  

 La conservation des huiles essentielles doit se faire dans des flacons en 

verre opaque hermétique, dans un endroit frais, à l’abri de la lumière et 

de la chaleur pour éviter leur oxydation et la polymérisation de leurs 

composants. 

IV.4. Propriétés des huiles essentielles  

IV.4.1. Propriétés physique  

Les huiles essentielles sont des liquides caractérisés par une température 

ordinaire, d’odeur aromatique très prononcée, généralement incolores au jaune pâle a 

l’exception de quelques huiles essentielles telles que l’huile de l’achillée, la matricaire 

et la camomille qui ont une coloration bleu a bleu verdâtre, les essences de cannelle de 

couleur rougeâtre. 

L’huile essentielle à une densité inférieure à celle de l’eau allant de 0.85 

à0.95.Nous notons la présence de trois essences dites lourdes dont la densité est 

supérieure à celle de l’eau : les huiles essentielles de cannelle, de sassafras et de girofle. 

(Paris et Hurabielle, 1981, Duraffourd et al., 1990, Salle et Pelletier,1991). 

Les huiles essentielles sont très peu solubles dans l’eau, s’évaporent et se 

volatilisent à température ambiante. Les huiles essentielles sont solubles dans les 

alcools, dans les huiles fixes et dans la plupart des solvant organique (Paris et 

Hurabielle, 1981, Bruneton, 2008, Ghuestem et al., 2001). 

Leur point d’ébullition est toujours supérieur à 100 c° et dépend de leur poids 

moléculaires. Les huiles essentielles s’oxydent facilement à la lumière et se résinifient 

en absorbant de l’oxygène, en même temps, leurs odeurs se modifient, leurs poids 

d’ébullition et l’iode en dégageant de la chaleur (Duraffourd et al., 1990). 



                                                                                                              LES HUILES ESSENTIELLES   

 

 
19 

IV.4.2. Propriétés pharmacologiques 

Les huiles essentielles exercent leur pouvoir antiseptique à l’encontre de 

bactéries pathogènes variées, y compris des souches antibiorésistantes. Certaines huiles 

essentielles sont également actives vis-à-vis des champignons. Les huiles essentielles 

sont également réputées efficaces pour diminuer les spasmes gastro-intestinaux. 

Amélioration certaines insomnies et troubles psychosomatiques divers, comme elle 

provoque une diminution de la « nervosité » (Bruneton, 1999). 

IV.5. Rôle physiologique des huiles essentielles  

Le rôle exact des huiles essentielles produit par les plantes aromatiques en tant 

que métabolites secondaires dans les processus de leur vie reste inconnu (Rai et al., 

2003). 

Certains auteurs pensent que la plante utilise l’huile comme substance pour 

repousser ou attirer les insectes, dans le but de favoriser la pollinisation. D’autres 

considèrent l’huile comme source énergétique, facilitent certaines réaction chimiques, 

conservent l’humidité des plantes dans les climats désertiques (Belaiche, 

1979).Certaines huiles essentielles servent à la défense des plantes contre les 

herbivores, insectes et micro-organismes (Capo et al., 1990). 

IV.6. Composition chimique des huiles essentielles 

L’étude de la composition chimique des huiles essentielles révèle qu’il s’agit de 

mélange complexe et variable de constituants appartenant exclusivement à deux 

groupes caractérisés par des origines biogénétiques distinctes sont :  

 Les terpénoides 

 les composés aromatiques dérivés du phénylpropane (Gildo, 2006).                                            

IV.7. Facteurs de variabilité des huiles essentielles  

Les huiles essentielles présentent une très grande variabilité due à leur 

composition généralement complexes et le rondement de la plante d’origine.  

Cette variabilité peut s’expliquer par différent facteurs, que nous pouvons 

regrouper en deux catégories : facteurs intrinsèque et facteurs extrinsèque. 

 Les facteurs intrinsèques sont liés à l’espèce, au type de clone, à l’organe 

concerné, à l’interaction avec l’environnement (type de sol  ou climat,..) et au degré de 

maturité du végétal concerné, voire au moment de la récolte au cours de la journée, et 
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les facteurs extrinsèques ont un lien avec la méthode d’extraction des huiles essentielles 

(Besombes, 2008). 

IV.7.1. Facteurs intrinsèque  

Les cellules productrices d’huiles essentielles pouvant se trouvé dans différents 

organes, selon les parties sélectionnées d’une même plante, on peut obtenir différentes 

huiles. Donc les huiles essentielles extraites à partir des baies et des feuilles de piment 

ne sont pas identiques. 

Maffei et Sacco (1997), ont montré la différence de la composition des huiles 

essentielles extraite à partir d’organes différents (feuilles et fleurs) et de sous-espèces 

différentes. 

IV.7.2. Facteurs extrinsèque  

Selon Huang et al (1995) la méthode d’extraction influence sur la composition 

des huiles essentielles. 

La composition et le rendement des huiles essentielles peuvent être également 

influencé par la méthode de stockage des matières premières avant distillation. (Fatino, 

1990). Des pertes considérables d’huiles essentielles sont notées lors d’un stockage 

prolongé au congélateur mais peu d’évolution de la composition. 

D’autre part la période de stockage des huiles essentielles après extraction tend 

aussi à modifier la composition de ces huiles. D’après Carette (2000) la période de 

conservation des huile essentielles est estimé entre 12 et 18 moins après leur obtention, 

car, avec le temps, leurs propriétés tendent à décroitre. 

D’autres travaux ont mis en évidence l’influence de l’origine géographique de la 

matière première (Verzele et al., 1988). 

IV.8. Toxicité des huiles essentielles  

La toxicité des huiles essentielles est moins investiguées. Néanmoins, quelques 

informations sur certaines toxicités sont décrites par la littérature. En règle générale, les 

huiles essentielles d’usage commun ont une toxicité par voie orale faible ou très faible 

avec des doses DL50 supérieurs à 5g/Kg. En ce qui concerne la lavande, la toxicité est 

faible autour des 5g/Kg (donnée observée chez l’animal) (Bruneton, 1993). Chez 

l’homme on peut observer des intoxications aigues. Ces dernières sont souvent 
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observées chez les petits enfants qui sont provoqués par l’ingestion de quantité 

importante d’huiles essentielles. 

Certains auteurs (Franchomme et al., 1990, Mailhebiau,1994) se basent sur la 

composition des huiles essentielles et les toxicité relatives des familles biochimique 

auxquelles elles appartiennent. 

IV.9. Méthode extraction des huiles essentielles  

Il existe différentes méthodes pour l’extraction des essences végétales, cette 

diversité est due à la variété des matières premières et à la sensibilité considérable de 

certains de leurs constituants. La méthode de production des huiles essentielles 

intervient d’une façon essentielle sur sa composition chimique (Garnero, 1977). 

IV.9.1. Extraction par Entraînement à la vapeur d’eau  

Dans ce mode d’extraction, le matériel végétal est soumis à l’action d’un 

courant de vapeur sans macération préalable. Les vapeurs se fait à la base de l’alambic 

(Richard et Peyron, 1992). 

IV.9.2. Extraction par L'hydrodistillation  

C’est la méthode la plus utilisée pour extraire les HE et pouvoir les séparer à 

l’état pur mais aussi de fournir de meilleurs rendement. Elle consiste à porter à 

ébullition un mélange d’une partie de la plante et de l’eau dans un ballon. Sous l’action 

de la chaleur, les cellules éclatent et libèrent des composés organiques odorants et 

volatils. Les vapeurs hétérogènes vont se condenser sur une surface froide et l’HE sera 

alors séparé par différence de densité (Bruneton, 1993). 

IV.9.3. L’expression à froid 

L’expression à froid est un traitement mécanique réservée à l’extraction des 

composées volatiles dans les péricarpes. Il consiste à déchirer les péricarpes riches en 

cellules sécrétrices (Basil et al., 1998). 

IV.9.4. Extraction par solvants organiques 

L’extraction par solvant organique volatil reste la méthode la plus pratiquées. 

Les solvants les plus utilisée sont l’hexane, le cyclohexane, l’éthanol moins 

fréquemment le dichlorométhane et l’acétone (Legrand, 1993, Dapkevicius et al., 1998, 

Kim et Lee,2002). 
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L’emploi étroit de l’extraction par solvants organiques volatils se justifie par son 

cout, les problèmes de sécurité et de toxicité, ainsi que la réglementation liée à la 

protection de l’environnement (Lagunez Rivera, 2006). 

IV.9.5. Extraction par fluide à l’état supercritique 

L’extraction par gaz liquéfié ou par fluide à l’états supercritique met en œuvre 

généralement le dioxyde de carbone (Aghel et al., 2004). 

L’avantage de cette méthode est que les températures d’extraction son basses 

dans le cas de dioxyde de carbone et non agressives pour les constituants les plus 

fragiles. En plus le solvant est éliminer et recycler par simple compression détente. A 

ces différents avantages s’ajoutent ceux de l’innocuité, d’inertie et d’ininflammabilité 

de co2 (Lagunez Rivera, 2006). 

Le cout élevé des appareillages lié à l’application de pressions de plusieurs 

centaines de bars frein le développement de cette technologie (Lagunez Rivera, 2006). 

IV.10. Activité des huiles essentielles  

L’activité des huiles essentielles et des extraits aromatique est souvent réduite à 

l’activité de leur composées majoritaires, ou ceux susceptibles d’être actifs. La valeur 

d’une huile essentielle tienne à l’intégrité de ses composants et non seulement à ses 

composés majoritaires (Lahlou, 2004) 

Les composées chimique de plus grandes efficacités et à plus large spectre sont 

les phénols, les alcools, les aldéhydes, les cétones et plus rarement les terpènes. 

IV.10.1. Activité anti-infectieuse  

IV.10.1.1. Activité antibactérienne 

Les molécules aromatiques possèdent l’activité antibactérienne la plus 

importante sont les phénols, les terpènes ou les terpénoides qui ont aussi des effets 

contre les bactéries et différents autres germes cousant des problèmes dans le domaine 

médicale et agroalimentaire. 

Le mécanisme d’action de ces terpènes n’est pas entièrement compris il peut se 

manifesté par la rupture de la membrane par les composés lipophiles (Cowan, 1999) 
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IV.10.1.2. Activité insecticide  

L’effet insecticide des huiles essentielles contre les déprédateurs des denrées 

entreposées par contacts, ingestion et par fumigation on bien était démontré, de 

nombreux travaux ont porté sur l’amélioration des formes d’utilisation des plantes qui 

permettent de renforcer et de rentabiliser leur activité insecticide (Isman, 1994). L’effet 

insecticide de ces huiles est assures par leur volatilité et leur petite taille, beaucoup des 

constituants des huiles essentielles volatiles interagissent avec les récepteurs d’odeur 

des insectes, déclenchent des comportements variés : fuite, attraction, oviposition 

(Regnault et al., 2012, Tripathi et al., 2009). 

IV.10.1.3. Activité antivirales  

De nombreuses familles de molécules chimiques trouvées dans les extraits 

végétaux ont montré ‘in vivo’ une activité antivirale et, parmi elles, les monoterpénoles 

et monoterpénals (Freeman et Carel, 2006). 

Les travaux d’Inouye et Abe, (2007), ont montres l’existence des HEs de plantes 

exotiques très puissantes avec un fort pouvoir antiviral et qui sont connues pour leur 

efficacité.  

IV.10.2. Activité antioxydant  

La capacité anti oxydante de huile volatiles est étroitement liée au composer 

phénolique qui la compose (Stefanovits et al., 2003). Le carvacrol est un des 

composants principaux des huiles essentielles de certaines lamiacées, comme l’origan 

et le thym dont la teneur peut atteindre jusqua’à 86 %. L’activité antioxydant de ces 

herbes est due principalement au carvacrol (Schwammle et al., 2001). D’après Draglant 

et al (2003), des herbes culinaires séchés : le thym, l’origan, ont des concentrations très 

élevés en antioxydant (dépassant les 75 m mol/100g). Cela est expliqué essentiellement 

par la présence de composés phénolique naturels. 

IV.10.3. Activité acaricide  

L’efficacité maximale d’un produit acaricide est atteinte lorsque la matière 

active est repartie de façon homogène dans la ruche, de manière à exposer chaque 

acarien à une dose létale. On distingue des méthodes traditionnelles comme, 

l’évaporation, l’aspersion ou la fumigation, et des techniques modernes comme 

utilisation de la voie systémique ou l’aérolisation thermique, comme les huiles de thym 

et d’origan. 
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V. Le Thym (Thymus vulgaris) 

V.1. Origine et définition 

Thymus (Thym) dérivée du grec (thumos) qui signifie parfum ou plante 

odoriférante était considéré comme un symbole de force chez les romains, chez les 

grecs il était brûlé au cours des sacrifices et utilisé comme essences dans les temples. 

L’origine du thym vient de la région méditerranéenne. Il existe plusieurs espèces dans 

le monde, de celles qui sont actuellement connues, l'espèce Thymus vulgaris est la plus 

répandue. Au grand Maghreb, on dénombre d’autres espèces telles que : Thymus 

numidicus, Thymus pallescens, Thymus ciliatus, etc (Richard, 1992, Stahl-Biskup et 

Saez, 2002).  

V.2. Taxonomie  

D’après Goetz et Ghédira(2012), le thymus est une espèce qui appartient à : 

 Règne : Plantae 

 Sous-règne : Tracheobionta 

 Embranchement : Magnoliophyta 

 Sous-embranchement : Magnoliophytina 

 Classe : Magnoliopsida 

 Sous-classe : Asteridae 

 Ordre : Lamiales 

 Famille : Lamiaceae 

 Genre : Thymus 

 Espèce : Thymus vulgaris L 
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Figure 6: Plante de Thymus vulgaris (Originale). 

V.3. Description morphologique 

Les thyms (Thymus) sont des plantes basses sous ligneuses, pouvant atteindre 40 

cm de hauteur. Leurs feuilles sont petites recourbées sur les bords de couleur verte 

foncé, recouvertes de poils et de glandes appelés trichomes. Les trichomes sont riches 

en huile essentielle composée majoritairement de mono terpènes, les trichomes sont 

aussi présent sur les calices et les jeunes tiges qui libèrent l’essence par simple contact. 

Ses petites fleurs zygomorphes sont regroupées en glomérules et leur couleur varie du 

blanc au violet en passant par le rose. (Soto-Mendivil et al., 2006). 

 

Figure 7: Aspects morphologiques de Thymus vulgaris L 
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V.4. Répartition géographique 

V.4.1. Dans le monde : 

Il existe près de 350 espèces de thym réparties entre l’Europe, l’Asie de l’ouest 

et la Méditerranée. C’est une plante très répandue dans le Nord-Ouest Africain (Maroc, 

Tunisie, Algérie et Libye), elle pousse également sur les montagnes d’Ethiopie et 

d’Arabie du Sud-ouest en passant par la péninsule du Sinaï en Egypte. On peut la 

trouver également en Sibérie et même en Himalaya. (Dob et al., 2006). 

Le bassin méditerrané est considérer comme étant le berceau du genre Thymus, 

où en trouve plus de 110 espèces différentes de ce genre. (Nickavar et al., 2005) 

 

Figure 8: Distribution géographique du thym dans le monde. (Stahl-biskup, 2002) 

V.4.2. En Algérie  

Depuis longtemps, l’Algérie est connue par sa richesse en différentes plantes 

médicinales en regard de sa superficie qui est caractérisée par une diversité 

bioclimatique. Le thym comprend plusieurs espèces distribuées sur tous le littoral et 

même dans les régions internes jusqu’aux zones arides (Saidj, 2006). 

Le genre thymus regroupe environ 300 espèces dans le monde, dont 11 sont 

localisées en Algérie, Ces espèces sont réparties le long du territoire national, du Nord 

algérois à l’Atlas saharien, et du constantinois à l’oranais (Kabouche et al., 2005). 

V.5. Composition chimique  

Thymus vulgaris renferme une huile volatile de couleur pâle, jaune ou rouge, 

avec une odeur riche, et aromatique et un goût persistant, corsé et épicé (Farrell, 1998). 
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L’huile contient une quantité très variable en phénols (20 à 80%) (Díaz-Maroto 

et al., 2005), composée majoritairement du thymol (30 à 70%) et du carvacrol (3 à 

15%) (Kuhn et Winston, 2008). Elle contient également des alcools tels que linalool (4 

à 6,5%) et α-terpinéol (7,8 à 8,9%) (Skaria, 2007, Goetz et Ghédira, 2012), des 

monoterpènes hydrocarbonés tels que p-cymène (15 à 20%) et γ-terpinène (5 à 10%). 

Ces deux derniers sont les précurseurs biogénétiques du thymol et du carvacrol.  

V.6. Utilisation  

Thymus vulgaris est une des plantes aromatiques les plus populaires utilisées 

dans le monde. Il est vastement appliquée et touchent particulièrement le domaine 

alimentaire et celui de la médecine traditionnelle (Adwanet al., 2006). Son huile 

essentielle est exploitée en aromathérapie et dans les industries alimentaires, 

pharmaceutiques et cosmétiques (Tisserand, 2014).Elle entre dans la composition de 

divers produits pharmaceutiques tell que les pommades antiseptiques et cicatrisantes, 

les émulsions, les cataplasmes et les liniments, ainsi que, les gouttes, les sirops, les 

élixirs ou les gélules pour le traitement des affections des voies respiratoires ainsi que 

des préparations pour inhalation (Zarzuelo et Crespo, 2002,Tiwari et Tandon, 2004). 

En raison de ses nombreuses propriétés ethnomédicinales, il est utilisé comme 

stimulant, antiseptique, sédatif, stomatique, antitussive, antispasmodique, 

antimicrobien, antioxydant, anti-inflammatoire, antiviral, carminatif, expectorant, 

athelminthique, diaphorétique et diurétique (Johnso, 1998, Razzaghi-Abyaneh et Rai, 

2013). 
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I. Matériels et méthodes 

Ce travail a été réalisé au niveau du laboratoire de département de biologie de 

l’université de Bouira. Il consiste à mettre en évidence le potentiel insecticide de l’huile 

essentielle de thym (Thymus vulgaris). Pour notre approche on a eu recours à 

l’utilisation de la méthode d’hydrodistilation pour l’extraction de l’huile essentielle à 

partir du thym, et la testé sur un insecte ravageur des denrées stockées Callosobruchus 

maculatus qui cause des dégâts considérables dans les stocks des légumineuses 

précisément le pois chiche. 

Pour évaluer l’effet insecticide de l’huile essentielle du thym nous allons estimer 

le taux de mortalité des adulte et la fécondité chez la femelle, par contacte et par 

inhalation 

L’objectif de notre travail consiste a utilisé l’huile essentielle entant 

qu’insecticide pour remplacer les produits chimiques, donc le contexte de ce travail 

vise à développer l’utilisation des produits agro phytosanitaire qui sont bio et sans 

danger pour la biosphère. 

I.1. Matériels 

I.1.1. Matériel du laboratoire 

Afin de réaliser nos expériences, plusieurs outils sont nécessaires. Au 

laboratoire nous avons utilisé : 

 Une étuve réglée à 27°C 

 Une loupe binoculaire pour pouvoir observer aux deux grossissements× 

10 et × 40 les insectes. 

 Le petit matériel comprend les bocaux en verre pour les élevages en 

masse, des boites de pétri et des piluliers en plastique pour réaliser nos 

essais sur les bruches, des béchers, des tubes a essaie et une micropipette 

réglable pour la préparation des dilutions a testé. 

I.1.2. Matériels animale 

Le bruche de pois chiche Callosobruchus maculatus est un insecte facile à 

élever au laboratoire, qui se caractérise par une fécondité élevée (Ouedraogo, 1978). 



                                                                                                             MATERIELS ET METHODES 

 

 
29 

L’élevage de callosobruchus maculatus a été réalisé à partir d’une souche élevée 

au laboratoire du département biologie de Bouira. Pour l’élevage nous avons utilisée 

des bocaux cylindriques en verre de 9.5 cm de diamètre et de 11.5 cm de hauteur avec 

une capacité de 250ml, ces bocaux contenant 100g du pois chiche commerciale et 

chaque bocal a était infesté par plus de 50 adultes pour assurer la reproduction (Figure 

9).  

 

Figure 9: Les bocaux utilisés pour l’élevage de Callosobruchus maculatus F. (Original). 

Les bocaux sont fermés par une toile moustiquaire à fine maille pour permettre 

l’aération des insectes mais en même temps, les empêcher de sortir des bocaux, qui 

sont par la suite maintenus à l’obscurité dans une étuve réglée à une température de 

27°C± 5°C et une humidité relative à 70% ±5% pour permettre un développement 

favorable aux insectes (Figure 10) (Taibi, 2007). 
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Figure 10: L’élevage de masse de Callosobruchus maculatus mené dans l’étuve 

(originale). 

I.1.3. Matériel Végétal  

I.1.3.1. Support d’élevage  

Le pois chiche est utilisé comme alimentation dans l’élevage. Il provient du marché local 

qui est conditionnée dans des sachets en plastique (Figure 11). 

 

Figure 11: Le pois chiche utilisé pour l'élevage (originale). 
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I.1.3.2. La plante testée  

La plante utilisée dans notre expérimentation est le thym (Thymus vulgaris). 

L’huile essentielle est obtenue suite à une extraction par la méthode d’hydrodistilation. 

Nous avons effectué la récolte de la plante (thym) au niveau de la commune de 

Raouraoua daïra Bir Ghbalou dans la wilaya de Bouira au mois de Mai 2017, La partie 

récoltée est constituée de feuilles, tiges et fleures (partie aérienne). 

Tableau 1: Les Coordonnées géographiques du Raouraoua. 

Latitude 36.2355 

Longitude 3.64704 

Direction 36° 14′ 8″ Nord, 3° 38′ 49″ Est 

Altitude Raouraoua 738 m 

Climat Raouraoua Climat méditerranéen avec été chaud 

(Classification de Köppen: Csa) 

 

I.2. Méthode expérimentale 

I.2.1. Méthode d’extraction d’huile essentielle 

Pour l’extraction de l’huile essentielle nous avons adopté la méthode 

d’hydrodistilation, qui reste la technique d’extraction la plus utilisée et la plus rapide 

pour l’obtention des meilleurs rendements, sans altération des huiles essentielles 

fragiles (Paris et Hurabielle, 1981, Khebizi et Khocheman, 2011). L’appareil utilise 

pour l’hydro-distillation est de type clevenger (Figure 12). 
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Figure 12: Schéma d'un montage d'hydrodistilation (Clevenger) 

Après séchage de la plante, une quantité de la matière végétale est introduite 

dans le ballon, elle est ensuite immergée d'eau distillée. Le ballon est mis sur un 

chauffe ballon et est raccordé avec le reste de l’appareil d’extraction, le mélange eau 

matériel végétale sera chauffera une température voisine de 100°C. Le mélange est tenu 

en ébullition de 2 à 3 heures. Les vapeurs chargées d’huile essentielle, traversent le 

réfrigérant et se condensent ainsi avant de chuter dans une ampoule de décantation 

ensuite, l’huile se sépare de l’eau par différence de densité (Figure 13). 

Le rendement de l’huile essentielle obtenu dans 100g de matière sèche est de 1,4 

ml. Cette huile essentielle sera placée dans un flacon hermétiquement fermé et 

conservée à 4°C à l’abri de la lumière. 
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Figure 13: Protocole expérimental de l'extraction de l'huile essentielle de Thymus vulgaris. 

 

I.2.2. Teste d’activité insecticide de l’huile essentielle du thym 

Les tests de toxicité du Thymus vulgaris sur Callosobrucus maculatus sont 

effectuées selon deux mode de pénétration, une pénétration par contacte et l’autre par 

inhalation.  

Les doses utilisées ont été fixées après la réalisation de plusieurs essais 

préliminaires pour se fixer sur la meilleure gamme de dose à utiliser. 

Le choix des doses utilisées est finalement fixé à raison de deux (Tableau 2). 

Tableau 2: Doses utilisées dans le test de contact pour l'huile essentielle de Thymus 

vulgaris. 

Dose 

μl/ml 

D1 D2 D3 D4 

  2 4 8 16 

Les solutions à déférentes doses ont été préparées avec une solution d’acétone. 

L’acétone assure une solubilité complète et rapide de l’huile essentielle qui nous 

procure des solutions homogènes et une bonne répartition de notre huile essentielle. 
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L’utilisation de l’acétone est préconisée car ce dernier s’évapore rapidement et sans 

laisser de résidus. 

I.2.2.1. Evaluation de la mortalité des adulte de Callosobricus maculatus 

par effet contact 

Apres préparation des doses, chaque solution a été répandue uniformément sur 

un disque de papier filtre de type wattman préalablement placés dans les boites de pétri 

de même diamètre. 

 Après évaporation du solvant de dilution, un lot de 10 insectes adultes 

Callosobruchus maculatus d’une population homogène ont été introduit dans les boites 

de pétri avec une quantité de 5g de pois chiche. Ces boites ont été fermées par une 

moustiquaire à fines mailles soutenus par un élastique pour éviter la fuite des insectes. 

Ces boites de pétri sont déposées par la suite dans une étuve réglée à une température 

de 27°C et une humidité relative de 70%. 

Nous avons réalisé 4 répétitions pour les 4 doses de l’huile essentielle de thym 

testé, et de même pour le témoin non traité par l’huile essentielle (Figure 14). 

Un comptage des insectes morts est réalisé après 24 heures de ce traitement.  

 

Figure 14: Dispositif expérimental des essais par contact de l’huile de thym (originale). 
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I.2.2.2. Evaluation de la mortalité des adulte de Callosobricus maculatus 

par effet d’inhalation   

Pour estimer l’effet biopesticide de l’huile essentielle, cette dernière a été 

administrée par saturation de leur environnement (par inhalation). Ainsi, nous avons 

choisi de faire un teste à dose fixe de 8µl/ml d’acétone et de temps d’exposition 

variable (24h, 48h, 72h). L’huile a été pulvérisée sur du coton ensuite déposée sur la 

face interne des couvercles de 4 piluliers en plastique qui sont maintenus fermés 

pendant 10min avant le dépôt des insectes pour saturer le milieu. Apres 10 individus (5 

mâles et 5 femelles) nouvellement exuvies sont placés à l’intérieur des piluliers avec 5g 

de pois chiche. Pour le témoin, on a introduit également 10 individus du 

Callosobruchus maculatus et 5g de pois chiche dans des piluliers non traités à l’huile 

essentielle. L’ensemble des piluliers sont hermétiquement fermés (Figure 15). 

Un comptage des insectes morts est réalisé après 24 heures pendant 3 jours. 

 

Figure 15: Dispositif expérimentale adopté pour le test d’inhalation. 

 

I.2.2.1. Evaluation de l’effet de l’huile essentielle sur la fécondité des 

femelles de Callosobruchus maculatus.  

 Le dispositif adopté précédemment pour la détermination de l’effet de l’huile 

essentielle sur la mortalité des adultes de Callosobruchus maculatus par effet contacta 



                                                                                                             MATERIELS ET METHODES 

 

 
36 

été utilisé en parallèle pour évaluer l’effet de l’huile essentielle sur la fécondité des 

femelles qui est définie comme étant le nombre d’œufs pondus par femelle. 

Les œufs pondus de l’insecte sont dénombrés à l’aide d’une loupe binoculaire 

chaque 24h pendant 3jours pour chaque dose.  

I.3. Exploitation des résultats 

I.3.1. Correction de mortalité 

L’efficacité de cette huile essentielle est évaluée par la mortalité. Les résultats 

des tests effectués ne représentent pas uniquement la mortalité causée par l’huile mais il 

y a aussi la mortalité naturelle.  

Cette mortalité est corrigée par le biais de la formule de SHNEIDER-ORELLI. 

𝑀𝐶 (%) =
𝑀𝑇 − 𝑀𝑡

100 − 𝑀𝑡
× 100 

 

 MC %: pourcentage de mortalité corrigée  

 Mt : pourcentage de population de témoins obtenus  

 MT : pourcentage obtenus dans la population traitée 

 

I.3.1.1. Calcul des doses et des temps létaux  

Les valeurs des temps létaux et des doses létales sont déduites à partir des tracés 

des droites de régression dans les courbes de l’évolution proportionnelle des probits en 

fonction du log des doses (Finney 1971).  

 Détermination des doses létales DL50et DL90 

Pour estimer l’efficacité de notre huile essentielle, on a procédé au calcul des 

DL50 et des DL90 qui représentent les concentrations entrainant la mortalité 

respectivement de 50% et 90% d’individus d’un même lot.  

 Détermination des temps létauxTL50 et TL90 

Les temps létaux 50 et 90 représentent les temps au bout des quels on observe 

respectivement une mortalité de 50% et 90% de la population traitée sous l’effet 
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entrainé par la toxine a une concentration bien déterminée. Les TL50 et TL90 sont fixés 

par les droites de régression des tests d’inhalation.  
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II. Résultats et discutions 

II.1. Résultats 

II.1.1. Teste d’activité insecticide de l’huile essentielle du thym 

L’activité insecticide a été étudiée sur la mortalité des adultes et la fécondité des 

femelles de Callusobruchus maculatus. Deux teste ont été réalisé un par contacte et l’autre 

par inhalation. 

II.1.1.1. Evaluation de la mortalité des adulte de Callosobruchus maculatus 

par effet contact  

Apres 24 h, un comptage des adultes morts est effectué. Les résultats obtenus 

par effet contact montrent une diminution considérable du nombre de la population 

dans toutes les doses testées. En effet, le pourcentage de mortalité est de 50% à la D1 

qui représente la moitié de la population traitée. A la D2, ce pourcentage avoisine celui 

obtenu avec la D1 et est de 57,5%. Les pourcentages de mortalité enregistrés pour les 

doses D3 et D4 sont les plus élevés dans les lots traités et correspondent aux valeurs 

respectives 70% et 85% de mortalité (Tableau 3).  

Tableau 3: Activité insecticide de l'huile essentiel de thym vis-à-vis de Callusobruchus 

maculatus après 24h de traitement. 

Dose 

(μl/ml) 

log 

dose 
R1 R2 R3 R4 Témoin 

Mortalité 

Témoin 

% 

Mortalité 

moyenne 

% 

Mortalité 

corrigée 

% 

probit 

2 0,3 4 5 6 5 0 0 50 50 5 

4 0,6 5 6 7 5 0 0 57,5 57,5 5,2 

8 0,9 7 8 6 7 0 0 70 70 5,52 

16 1,2 8 9 9 8 0 0 85 85 6,04 

 

Il ressort de l’ensemble des résultats mentionnés dans le tableau 3 que l’huile 

essentielle du thym a engendré un pourcentage de mortalité allant de 50 à 85% pendant 

24h, et ce de la plus faible à la plus forte dose  2µL. 4µL. 8µL et 16µL. 

A partir du tableau on remarque qu’à la plus faible dose, ce pourcentage de 

mortalité est hautement significatif car il correspond à la mort de la moitié de la 

population. 
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Figure 16: Mortalité par effet de contact de l'huile essentielle de Thymus vulgaris vis à vis 

de Callusobruchus maculatus. 

La droite de régression tracée représente le logarithme des doses testées et les 

pourcentages de mortalité corrigée en probit pour la détermination de la DL50 et la DL90 

(Figure 17). 

 

Figure 17: Détermination de la DL50 et DL90del'huile essentielle du thym après 24h 

traitement. 

On a obtenus un graphe avec une linéaire presque parfaite, Tout les point se 
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Pour une durée de traitement de 24h avec l’huile essentielle du thym, la DL50 et 

la DL90 est calculée à partir de la fonction du tracée de régression et elles sont égales 

respectivement à 2,29 µl/ml et 30,19 µl/ml. 

II.1.1.2. Evaluation de la mortalité des adulte de Callosobruchus maculatus 

par effet d’inhalation 

L’huile essentielle a été administrée par saturation de leur environnement (par 

les substances volatiles). Un comptage des adultes morts a été réalisé après 24, 48, et 

72h. Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau 4.  

Tableau 4: Activité insecticide de l'huile essentielle du thym vis avis de Callosobruchus 

maculatus par effet d'inhalation à une dose de 8µl/ml. 

 

Temps 

(heure) 

Log 

temps 
R1 R2 R3 R4 Témoin 

Mortalité 

moyenne% 

moyenne 

corrigée 

% 

probit 

24 1,38 1 2 3 3 0 22,5 22,5 4,26 

48 1,68 3 3 5 4 0 37,5 37,5 4,69 

72 1,86 4 6 5 6 0 52,5 52,5 5,08 

 

Les résultats montrent que l’huile essentielle de Thymus vulgaris a provoqué un 

pourcentage de mortalité allant de 22,5% à 52,5% au bout de 3 jours d’exposition pour 

une dose de 8µL/ml. Ces valeurs de mortalité montrent qu’au bout de 24h, le 

pourcentage a atteint 22,5% et augmente par la suite pour attendre 37,5% et 52,5% en 

temps respectifs de 48 et 72h. 

Le tracé de la droite de régression représente le logarithme du temps 

d’exposition et les pourcentages de mortalité corrigée transformée en probit pour la 

détermination de la TL50 et TL90 (Figure 18).  
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Figure 18: Détermination de TL50et TL90de l'huile essentielle de Thymus vulgaris vis à vis 

de Collosobruchus maculatus après 3 jours de traitement par inhalation à une dose de 

8µl/ml. 
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et 388h pour l’effet d’inhalation de l’huile essentielle du thym vis-à-vis de 
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Tableau 5: Potentiel de ponte (pp) des femelles de Callosobruchus maculatus dans les lot 

traités et le temoin. 

Doses 

µl/ml 

R1 R2 R3 (PP) Moyenne 

/5(femelle) 

(PP) 

Moyenne 

/(femelle) 

pp% 

Témoin 60 76 94 76,67 15,33 100 

2 67 71 55 64,33 12,87 83,91 

4 47 63 50 53,33 10,67 69,57 

8 37 37 43 39 7,8 50,87 

16 9 2 9 6,67 1,33 8,70 

 

A partir de la figure 19 et des résultats mentionnés dans le tableau 5, on déduit 

que par comparaison au témoin, l’huile essentielle du thym provoque une diminution 

du nombre d’œufs pondus et ce à partir de la plus faible concentration (2µl/ml). Cette 

diminution est considérable dans les lots traités par une concentration d’huile 

essentielle plus forte aux doses respectives 4, 8 et 16 µl/ml (Figure 19). 

 

 

Figure 19: Taux d'œufs pondus dans les lots témoins t lots traités par l'huile essentielle de 

Thymus vulgaris. 
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II.2. Discussion 

Les plantes aromatiques médicinales sont considérées, d’après leurs constituants 

en huiles essentielles, comme un bio insecticide qui permet de lutter contre une variété 

d’insectes et ravageurs des stocks (Kethoet al., 2004).Les résultats obtenus, montrent 

que l’huile essentielle extraite de thym Thymus vulgaris est considérée, comme un 

insecticide à double effet à savoir par contact et inhalation. Après une soumission des 

adultes à différentes doses de cette huile essentielle, un taux de mortalité significatif a 

été enregistré selon la dose et la durée d’exposition. En plus, une perturbation de la 

reproduction est notée par une diminution du nombre d’œufs pondus dans les lots 

traités aux déférentes doses testées par rapport au témoin non traité avec l’huile 

essentielle. Ainsi, l’effet toxique varie selon la dose utilisée en prolongeant la durée 

d’exposition qui est respectivement de 24, 48 et 72h. Nous remarquons que le nombre 

d’œufs pondus est fortement lié à la concentration d’huile essentielle du Thymus 

vulgaris utilisée. 

Selon Kellouche et Soltani (2003), la réduction de la fécondité des femelles de 

callosobruchus maculatus traitées par l’huile essentielle de Syzygiumaro maticum n’est 

pas seulement liée à la diminution de la période de ponte ou la survie des femelles mais 

elle est également le résultat de processus de vitellogenèse.  

L’huile essentielle du thym peut être considérée comme un bio pesticide et 

pourrait être utilisée en plein champs ou au niveau des entrepôts et des stocks de 

graines de légumineuses. D’après les études faites par Regnault-roger et Hamraoui en 

1997, les huiles essentielles extraites de différentes plantes aromatiques ne provoquent 

pas toutes, une inhibition de la fécondité d’Acanthoscelides obtectus. Par contre, les 

huiles essentielles du Rosmarinusofficinalis et Thymus vulgaris perturbent la 

reproduction d’Acanthoscelides obtectuset de Tineolabisselliella, en inhibant 

totalement la fécondité (Rengnault–Roger, 1994). 

Notre travail, signale que les deux méthodes d’administration de l’huile 

essentielle chez les adultes par saturation du milieu et par contact, restent efficaces. Où 

la mortalité des adultes augmente proportionnellement avec la concentration ainsi nous 

avons atteint le seuil de 50% des adultes au bout de 24h soit la faible dose utilisée 

correspondant à 2µl/ml. 
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Les valeurs de DL50 et de TL50 montrent que l’huile essentielle Thymus vulgaris 

possède une activité insecticide vis-à-vis de Callosobruchus maculatus. De ce fait, nous 

constatons que l’huile essentielle du thym possède un effet toxique contre les adultes de 

Callosobruchus maculatus.  

De par leur innocuité et leur faible toxicité pour l'homme (Djossou, 2006), ces 

plantes à utilités alimentaire et médicinale constituent une alternative pour la 

conservation des denrées stockées. Des études réalisées en Afrique et particulièrement 

au Nord du Cameroun dans plusieurs agrosystèmes, révèlent que les producteurs 

utilisent des pratiques traditionnelles dont les extraits des plantes à effet insecticide 

et/ou insectifuge pour la conservation des produits agricoles en particulier le maïs et le 

niébé (Ngamoet al., 1981).  

 Ainsi, le traitement des stocks avec l’huile essentielle de Thymus vulgaris 

perturbe la reproduction des adultes en réduisant leur vie et ainsi leur période de ponte 

(période d’oviposition). 

En plus, selon Kechout (2001), l’huile essentielle du thym est très efficace 

contre Sitophilusarysae L, avec un taux de mortalité évalué à 85%.Des essais sur 

l’efficacité des huiles essentielles du romarin et de thym sur Rhysoperthado minica par 

contact et par inhalation ont montré l’effet insecticide de ces deux huiles. En effet le 

romarin s’est montré efficace par contact à la dose de 1,348 mg/cm2 en provoquant 

89,72% de mortalité alors que le thym a la même dose donna un taux de 100% de 

mortalité (El Guedoui, 2003).  

Nous pouvons conclure donc, que même si la femelle arrive à s’accoupler, la 

fécondité sera réduite en fonction de la réduction de la période d’oviposition. 
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CONCLUSION  

L’insecte Callosobruchus maculatus est considéré comme un ravageur 

redoutable des denrées stockées. La lutte chimique contre ce ravageur, présente un 

problème écologique et un inconvénient majeurs pour l’équilibre des écosystèmes des 

milieux naturels. En plus, les produits chimiques présentent des taux de toxicité très 

élevés induisant des problèmes sur la santé humaine. 

 Pour pouvoir proposer aux consommateurs des aliments de bonne qualité et 

sanstraces de pesticides, il est indispensable de rechercher des méthodes alternatives, 

voire même traditionnelles, non chimiques et surtout respectueuses de l’environnement. 

Notre étude propose l’huile de thym Thymus vulgaris comme biopesticide 

d’origine végétale contre la bruche Callosobruchus maculatus. Nous avons testé son 

efficacité à travers deux modes de pénétration par effet contact et inhalation. 

A la lumière des résultats obtenus, nous pouvons conclure que l’huile essentielle 

du thym testée présente une activité insecticide sur l’espèce de Callosobruchus 

maculatus, qui dépend de la dose utilisée. 

Les valeurs obtenues montrent que l’activité insecticide de l’huile essentielle du 

thym dépend de la dose utilisée, où on a enregistrée des pourcentages allant de 50 à 

85% pendant 24h dans le teste par effet de contacte et ce de la plus faible à la plus forte 

dose. L’efficacité de cette huile essentielle sur Callosobruchus macutlatus est évaluée 

par les doses létales. En effet, la DL50 obtenue confirme que cette huile à une activité 

insecticide ou à une dose de 2,29 µl/l avec laquelle nous avons obtenu la mort de 50% 

de la population des insectes. 

Les résultats obtenus dans les tests par inhalation ont permis de confirmer 

l’activité insecticide des traitements avec l'huile essentielle du thym qui se traduit par la 

mort de plus de 50% des insectes en 3 jours d’exposition à une dose de 8µl/ml. 

Parailleurs, le dénombrement des œufs a montré une diminution significative de 

la fécondité, où l’on a remarqué une nette régression du nombre d’œufs pondus par 

femelle par rapport au témoin en fonction des doses testées. Cela s’explique par la 

diminution de la période d’oviposition liée à la mort des adultes. 

En perspectives, il serait intéressant de caractériser l’huile essentielle de Thymus 

vulgaris par chromatographie liquide à haute performance HPLC et d’isoler le principe 
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actif de cette plante à base duquel on pourra mettre en évidence sur terrain de nouveaux 

biopesticides non polluants à la santé environnementale.   
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 :ملخص

الدراسة التي أجريت في المختبر لتحديد الخاصية المبيدة للزيت الأساسية المستخلصة من نبات الزعتر بينت أن استعمال هذه 

على Callosobruchus maculatus F الزيت الاساسية على الحشرة الضارة المتواجدة في المواد الغذائية المخزنة وهي

سجلنا معدل وفيات يتراوح بين  الاتصال،لاختبار  تأثير على هذه الحشرة. الاستنشاق. لهاوالحشرات البالغة عن طريق الاتصال 

واظهر تقييم استنشاق الزيت الأساسية معدل  ساعة من العلاج. 42, على التوالي لزيت الزعتر بعد 50%,5%.,0%..0,05%

ة الإباضة والتكاثر بعد وضع زيت الزعتر في أما بالنسبة لعملي أيام. 5,في غضون %04.0,%0..5,%44.0وفيات يتراوح بين 

 ايام 5في غضون 8,70% ,50,87% , 69,57%,%55.38سجلنا نسبة  العملية

 أساسي ، زيتCallosobruchus maculatus، Thymus vulgaris ،الخاصية المبيدة :المفتاحية الكلمات

Résumé 

Cette recherche a été menée dans l’optique de déterminer le potentiel insecticide de l’huile 

essentielle du thym Thymus vulgaris extraite par hydrodistilation sur la bruche de pois chiche 

Callusobruchus maculatusun ravageur redoutable des denrée stocké. Les tests menée au 

laboratoire sont effectuer pour estimer l’activité insecticide du thyme Thymus vulgaris, sur 

deux facteur biologique la mortalité et la fécondité. Pour la mortalité les résultats des tests de 

contacte sont très significatif ou on a enregistrée la mort de50%. 57.5%. 70% et 85% des 

adultes après 24h qui correspondent respectivement aux doses de 2µL. 4µL. 8µL. 16µL. Le test 

par inhalation vient confirmer les résultats obtenu ou pour une dose de 8µl on a eu un taux de 

mortalité supérieur à 50% au bout de 3jours. Le comptage des œufs pendus pour la 

détermination de l’effet sur la fécondité montre une diminution importance du nombre d’œuf 

par rapport au témoin. Ces résultats dévoilent que l’huile essentielle du thym à une activité 

insecticide sur Callusobruchus maculatus la fécondité sera réduite en fonction de la réduction 

de la période d’oviposition par la mort des adultes. 

Mot clés : activité insecticide, Callosobruchus maculatus, Thymus vulgaris, contact inhalation, 

huile essentielle. 

Abstract 

This research was carried out with the aim of determining the insecticidal potential of essential 

oil of thyme (Thymus vulgaris) extracted by hydrodistilation on Callusobruchus maculatus, a 

pest of stocked food. The tests conducted at the laboratory are performed to estimate the 

insecticidal activity of thyme (Thymus vulgaris), on two biological factor mortality and 

fertility. For the mortality the results of the contact tests are very significant where we recorded 

the death of 50%. 57.5%. 70% and 85% of adults after 24h, which correspond respectively to 

doses of 2μL. 4μL. 8μL. 16μL. The inhalation test confirms the results obtained, where for a 

dose of 8μl we had a mortality rate greater than 50% after 3 days. The count of eggs hung for 

the determination of the effect on fertility shows a significant decrease in the number of eggs 

relative to the control. These results reveal that the essential oil of thyme has an insecticidal 

activity on Callusobruchus maculatus, the fertility will be reduced according to the reduction of 

the period of oviposition by the death of adults. 

Key words: insecticidal activity, Callosobrucus maculatus, Thymus vulgaris, inhalation 

contact, essential oil. 
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